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Direction des partenariats et de la territorialisation 

1 - Présentation 

o GIDP  Gestion des Identités et des Droits Partenaires est l’outil 

de gestion des habilitations à destination des Responsables de 

Gestion de Compte Partenaires (RGC). 

o Il permet de gérer les utilisateurs de la structure partenaire et de 

délivrer les habilitations aux applicatifs Pôle emploi pour 

lesquels elle a signé un conventionnement. 

o Seul le RGC a accès à GID Partenaires. 

o Le RGC n’est pas automatiquement habilité aux applicatifs 

conventionnés : il doit saisir son habilitation dans GID 

Partenaires pour accéder à KAIROS (cf. chapitre 5 – Habiliter un 

utilisateur à Kairos) 
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Direction des partenariats et de la territorialisation 

2 - Accès à GID Partenaires 

GID Partenaires est accessible aux RGC habilités via le portail emploi 

https://www.portail-emploi.fr 
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En tant que RGC, je m’identifie 

avec: 

Mon identifiant utilisateur 

Mon mot de passe personnel 

https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/
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2 - Accès à GID Partenaires 

Le lien GIDP apparait dans la liste des applicatifs pour lesquels je suis habilité. 
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En tant que 

Responsable de 

gestion de compte 

(RGC), je ne suis pas 

automatiquement 

habilité à Kairos. 

 

Pour m’habiliter à 

Kairos, je dois ouvrir 

GID Partenaires et 

saisir mon habilitation 

(cf. chapitre 5) 
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Direction des partenariats et de la territorialisation 

3 - Ecran d’accueil 

Après connexion, j’accède à l’écran d’accueil de GID Partenaires qui 

me permet de : 
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Consulter la liste des 

utilisateurs de ma structure 

et gérer leurs habilitations. 

Créer un nouvel 

utilisateur. 

Consulter la liste des 

profils utilisateurs 
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Direction des partenariats et de la territorialisation 

4 – Créer un utilisateur 

Je peux créer un nouvel utilisateur : 

 

→ depuis l’écran d’accueil en cliquant sur   

 

→ depuis la liste des utilisateurs en cliquant sur le bouton création d’un nouvel 

utilisateur 
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4 – Créer un utilisateur 
 Etape 1 : Saisie des informations relatives à l’utilisateur 

Les informations obligatoires sont 

signalées par un astérisque  * 

Les champs soulignés intègrent 

une guidance sur le format de 

saisie des données 

Je passe à l’écran suivant 
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4 – Créer un utilisateur 
             Etape 2 : Ecran récapitulatif et validation 

Create Account 

 = 

création d’un compte 

utilisateur. 

Je valide ma demande 

1 2 

Je peux visualiser le détail des 

informations saisies avant de 

valider ma demande en 

cliquant sur ce lien. 

 

En cas d’erreur, je peux  

revenir à l’étape précédente 

(1) afin de modifier les 

informations ou 

annuler la demande (2) 
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4 – Créer un utilisateur 
 Etape 3 : Confirmation 
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La demande de création 

est prise en compte 

Le numéro de demande attribué 

permet de suivre l’action sur l’onglet 

Demandes (voir diapo suivante) 

La demande de création de compte utilisateur est en cours de traitement et sera effective quelques 

instants plus tard.  

 

Une fois le compte utilisateur créé, je dois créer son habilitation à Kairos   (voir chapitre 5) 
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4 – Créer un utilisateur 
 Suivi de la demande de création d’un compte utilisateur 

 

Sur l’onglet Demandes  je retrouve mes actions et peut suivre  leur  réalisation : 

 La demande de création d’un utilisateur est historisée (1) 

 Le statut Terminé (2) qui s’affiche quelques instants après la saisie me confirme la création du 

compte utilisateur. 
 

1 2 
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Direction des partenariats et de la territorialisation 

5 – Habiliter un utilisateur à Kairos 

 
Les demandes d’habilitations aux applicatifs conventionnés 

s’effectuent après création du compte utilisateur. 
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A partir du menu Utilisateurs, 

j’accède au bouton : 

Modifier les habilitations 
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5 – Habiliter un utilisateur à Kairos 
 Etape 1 : Sélection des utilisateurs 
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Je sélectionne le ou les 

utilisateurs que je souhaite 

habiliter à Kairos 

 

GID Partenaires 

permet la gestion 

des droits pour 

plusieurs 

utilisateurs 

simultanément. 
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5 – Habiliter un utilisateur à Kairos 

        Etape 2 : Ajout de l’habilitation Kairos 
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J’accède à la liste 

des applicatifs 

pour lesquels ma 

structure est 

conventionnée 

Je sélectionne l’habilitation Kairos 

en cliquant sur le bouton Ajouter 
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5 – Habiliter un utilisateur à Kairos 

       Etape 3 : Ecran récapitulatif et validation 
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Une fenêtre de 

confirmation me 

rappelle le(s) 

nom(s) du/des 

utilisateur(s) 

sélectionné(s) et 

l’habilitation 

demandée. 

Je valide la demande 

d’habilitation 
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5 – Habiliter un utilisateur à Kairos 

 Etape 4 : Confirmation 
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La demande d’habilitation 

est prise en compte 

Le numéro de demande attribué 

permet de suivre la réalisation de la 

demande pour chaque utilisateur 

 (voir diapo suivante) 

 

Pour un utilisateur qui possède déjà un compte d’accès au Portail emploi, l’habilitation est 

opérationnelle quelques minutes après sa validation. 

 

Dans le cas d’une première habilitation à un applicatif Pôle emploi, le nouvel utilisateur reçoit 2 

courriels dans la ½ heure suivant la validation de son habilitation : 

 1 courriel pour l’informer de la création de son compte et lui communiquer son identifiant 

 1 courriel avec un lien URL pour créer son mot de passe et activer son compte sur le 

Portail emploi (lien valide 72h) 
(voir procédure d’authentification en annexe à la fin du document) 
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5 – Habiliter un utilisateur à Kairos 

 Suivi de la demande d’habilitation 

21 

 

Sur l’onglet Demandes  je retrouve mes actions et peut suivre leur réalisation : 

 La demande d’habilitation (« Add Role ») de chaque utilisateur est historisée (1) 

 Le statut indique d’abord  « Phase de réalisation » avant de passer à « Terminé »  (2) en fin de 

journée, 

 

1 2 
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6 – Supprimer une habilitation Kairos 

GID Partenaires me permet de modifier les habilitations délivrées à 

un ou plusieurs  utilisateurs simultanément. 
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A partir du menu Utilisateurs 

j’accède au bouton 

Modifier les habilitations 
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6 – Supprimer une habilitation Kairos 

        Etape 1 : Sélection des utilisateurs 

Je sélectionne le ou 

les utilisateurs pour 

lesquels je souhaite 

supprimer l’habilitation 

Kairos 
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6 – Supprimer une habilitation Kairos 

        Etape 2 : Suppression de l’habilitation 
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Je supprime l’habilitation Kairos 

en cliquant sur le bouton Supprimer  
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6 – Supprimer une habilitation Kairos 

        Etape 3 : Ecran récapitulatif et validation 
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Je valide la suppression 

de l’habilitation 

Une fenêtre de 

confirmation me 

rappelle le(s) 

nom(s) du/des 

utilisateur(s) 

sélectionné(s) et 

l’habilitation à 

supprimer 



Direction des partenariats et de la territorialisation 

6 – Supprimer une habilitation Kairos 

        Etape 4 : Confirmation 

27 

La demande de suppression 

d’habilitation est prise en compte 

Le numéro de demande attribué 

permet de suivre la réalisation de la 

demande pour chaque utilisateur 

 (voir diapo suivante) 

Les accès à Kairos seront supprimés quelques minutes 

après la validation pour les utilisateurs concernés. 
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Sur l’onglet Demandes  je retrouve mes actions et peut suivre leur réalisation : 

 La demande de suppression d’habilitation (« Remove Role ») de chaque utilisateur est historisée (1) 

 Le statut indique d’abord  « Phase de réalisation » avant de passer à « Terminé »  (2) en fin de 

journée, 

 

6 – Supprimer une habilitation Kairos 

        Suivi de la demande de suppression d’une habilitation 
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1 2 
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7 – Modifier un utilisateur 

30 

A partir du menu Utilisateurs, je 

clique sur Modification utilisateur 
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7 – Modifier un utilisateur 
              Etape 1 : sélection de l’utilisateur 
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Je sélectionne l’utilisateur dont je 

souhaite modifier les informations 
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7 – Modifier un utilisateur 

         Etape 2 : modification des informations 
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Je peux modifier les 

informations utilisateurs 

à l’exception du Nom et 

du prénom. 

En cas de changement 

de nom, il faut 

supprimer le compte 

utilisateur existant et 

en créer un nouveau. 

Non modifiable 

    Les champs Fonction 

non renseignés lors de 

la création de l’utilisateur 

apparaissent par défaut 

avec des points 

d’interrogation .  
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7 – Modifier un utilisateur 
              Etape 3 : Ecran récapitulatif et validation 
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Je peux visualiser 

le détail de ma 

saisie en cliquant 

sur ce lien 

Je valide la modification 

UpdateAccount  

= 

 Mise à jour du 

compte utilisateur 
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7 – Modifier un utilisateur 

         Etape 4 : Confirmation 

34 

La demande de modification de 

l’utilisateur est prise en compte 

Le numéro de demande attribué permet 

de suivre l’action sur l’onglet Demandes 
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8 – Supprimer un utilisateur 

36 

A partir du menu Utilisateurs, je 

clique sur Suppression utilisateur 
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8 – Supprimer un utilisateur 
              Etape 1 : sélection de l’utilisateur 

37 

 

Je sélectionne l’utilisateur 

qui doit être supprimé 
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8 – Supprimer un utilisateur 
           Etape 2 : affichage d’un écran intermédiaire 
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Cliquer pour poursuivre 
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8 – Supprimer un utilisateur 

        Etape 3 : Ecran récapitulatif et validation 
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Je valide la suppression 

de l’utilisateur 

Delete Account  

= 

 Suppression du 

compte utilisateur 
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8 – Supprimer un utilisateur 

         Etape 4 : Confirmation 
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La demande de suppression de 

l’utilisateur est prise en compte 

Le numéro de demande attribué permet de 

suivre l’action sur l’onglet Demandes 
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9 – ANNEXES  
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Mise en forme et export des listes 

 

Procédure d’authentification au portail Emploi 
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Mise en forme et export des listes 
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GID PARTENAIRES permet de modifier l’affichage des 

listes utilisateurs via le menu Options de Table 

accessible par le bouton 
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Mise en forme et export des listes 

43 

Une fenêtre comportant trois onglets s’ouvre permettant : 

1. De sélectionner les colonnes à afficher dans l’onglet Colonnes. 

2. De modifier les préférences d’affichage dans l’onglet Options. 

3. D’exporter la liste au format CSV dans l’onglet Enregistrer. 
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Procédure d’authentification utilisateur au portail partenaire de Pôle 

emploi https://www.portail-emploi.fr 

Mon compte utilisateur est créé dans 

l’outil de gestion des identités et droits 

partenaires GIDP 

Je reçois par email un premier courriel me 

confirmant la création de mon compte 

Je reçois ensuite un second mail incluant le lien 

permettant de créer mon mot de passe de connexion 

et d’activer mon compte.  

Ce lien est valable pendant 72h. 
Passé ce délai, je dois contacter le Support Partenaire via 

le formulaire CONTACT sur le Portail emploi pour 

demander une initialisation du mot de passe lié à mon 

identifiant. 

Un mot de passe temporaire me sera alors envoyé. 

Je clique sur le lien et accède au formulaire de 

changement de mot de passe sur le portail emploi 

https://www.portail-emploi.fr 

 me permettant de définir mon mot de passe 

1. Je renseigne mon 

identifiant transmis dans 

le premier mail. 

2. Je crée un mot de passe. 

3. Je ressaisi mon mot de 

passe. 

4. Je valide 

 

Mon compte utilisateur est 

actif et j’accède au portail 

emploi. 

https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/
https://www.portail-emploi.fr/

